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Procès-verbal du Conseil Municipal  
du jeudi 15 décembre 2016 

 
  

L’an deux mille seize, le 15 décembre, le Conseil Municipal de la Commune de PONT-SAINT-MARTIN, dûment 
convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Yannick FETIVEAU, Maire, 

 
Présents : Madame Martine CHABIRAND, Monsieur Christophe LEGLAND, Madame Marie-Anne DAVID, Monsieur 
Christian CHIRON, Madame Bernadette GRATON, Monsieur Jean-Marc ALLAIS, Madame Karine MENG, Monsieur 
Nicolas BERTET, Monsieur Youssef KAMLI, Madame Lucette POUVREAU, Monsieur Stéphane CHAUVET, Monsieur 
Frédéric BARDY, Madame Sylvie DUBOIS,  Madame Isabelle YVON, Monsieur Bernard GENDRONNEAU, Madame 
Corine PHILIPPE,  Monsieur Michel BRENON, Madame Mireille CHEVALIER, Madame Dominique BECAVIN, 
Monsieur Dimitri DENEELE, Madame Marie-Laure FLEURY. 
 
Pouvoirs : Madame Laure MICHOT donne pouvoir à Madame Karine MENG, Madame Gwladys BOUCARD donne 
pouvoir à Monsieur Youssef KAMLI, Monsieur Philippe PLANTIVE donne pouvoir à Madame Martine CHABIRAND, 
Monsieur Steve LANDAIS donne pouvoir à Monsieur Bernard GENDRONNEAU, Monsieur Patrick BIRON a donné 
pouvoir à Monsieur Christophe LEGLAND. 
 
Absents : Madame Sandrine GILLETTE, Monsieur Philippe BRISEMEUR. 
 
Madame Martine CHABIRAND a été élue secrétaire de séance. 
 
Date de convocation : 9 décembre 2016 
 
Présents : 22 
Pouvoirs : 5 
Absents : 2 
Votants : 27              
 
1 – Adoption du procès-verbal du conseil municipal du 17 novembre 2016 

 
Les membres du conseil municipal adoptent le procès-verbal de la séance du 17 novembre 2016. 

 
2 – Ouverture des commerces le dimanche pour l’année 2017 

 
Présents : 22  
Pouvoirs : 5 
Absents : 2 
Votants : 26  (Michel Brenon ne prend pas part au vote du fait de son activité professionnelle) 
          
Yannick Fétiveau : L’entrée en vigueur de la loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques 
du 6 août 2015 (loi Macron) a modifié l’article L3132-26 du code du Travail en permettant aux maires d’accorder une 
autorisation d’emploi des salariés dans le commerce de détail le dimanche, dans la limite de 12 dimanches par an au 
lieu de 5 auparavant.  
 
La  dérogation doit être accordée de façon collective par branche de commerce de détail et doit  s’appuyer sur des 
demandes écrites émanant des entreprises du territoire de la commune.   
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Il est  possible de donner un nombre de dimanches différents par branche commerciale, chaque branche ne pouvant 
bénéficier de plus de 12 ouvertures par an. 
Pour les commerces de détail alimentaire dont la surface est supérieure à 400 m2, soit les supermarchés et  
hypermarchés, les jours fériés travaillés seront déduits « des dimanches du maire » dans la limite de 3 par an.  
 
La loi prévoit que chaque salarié privé de repos dominical perçoive une rémunération au moins égale au double de 
la rémunération normalement due pour une durée équivalente, ainsi qu'un repos compensateur équivalent en  
temps.  
 
L'arrêté pris en application de l'article L. 3132-26 détermine les conditions dans lesquelles ce repos est accordé, soit 
collectivement soit par roulement dans la quinzaine qui précède ou suit la suppression du repos.  
 
Deux ouvertures dominicales ont été proposées par le maire. Il s’agit des dimanches :  
   
- 24 décembre 2017 
- 31 décembre 2017 

 
Cette proposition reprend les deux dimanches de décembre précédant les fêtes de fin d’année. 
 
Vu la loi du 6 août 2015 et l’obligation de consulter l’EPCI au-delà de 5 dérogations au repos dominical, 
 
Michel Brenon : Est-ce qu’il y a eu des demandes de commerçants ? 
 
Yannick Fétiveau : Oui, il y a eu une demande faite par un commerçant local ; il s’agit du gérant du Super U qui a 
demandé à pouvoir ouvrir ces deux dimanches. 
 
Marie-Laure Fleury : Le Super U est ouvert le dimanche matin en temps normal donc là il demande une ouverture 
toute la journée ? 
 
Yannick Fétiveau : Oui c’est une extension pour toute la journée ; a priori, mais je n’ai pas d’engagement écrit, il 
proposerait une fermeture à 17h mais je ne tiens pas à m’engager sans écrit de sa part mais c’est ce que le gérant 
m’a évoqué lors d’un échange téléphonique. L’autorisation proposée ce soir vaudra pour tous les commerces qui en 
feront la demande. 
 
Les membres du conseil municipal, par 23 voix pour, 1 voix contre et 2 abstentions : 
 
- rendent leur avis sur l’autorisation d’ouvrir les commerces les dimanches 24 et 31 décembre 2017, 
- disent que, conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, la 

présente délibération peut faire l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Nantes dans 
un délai de deux mois à compter des mesures de publicité, 

- autorisent Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

3 – Modification du tableau des effectifs 

 
Yannick Fétiveau : Vu le code général des collectivités territoriales,  Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, 
portant droits et obligations des fonctionnaires, au fonctionnement des services, Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,  
Conformément à l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  
Il appartient donc au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au 
fonctionnement des services.  
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Vu le tableau des emplois,  
Considérant que le Comité Technique s’est réuni le 8 novembre 2016, les modifications sont les suivantes : 
 
Evolution selon les règles d’avancement de grade 
 
La notion d'avancement de grade s'entend du déroulement de carrière à l'intérieur d'un même cadre d'emplois. 
L'avancement de grade a lieu de façon continue d'un grade au grade immédiatement supérieur. 
 
Les décisions d’avancement de grade relèvent du pouvoir discrétionnaire de l’autorité territoriale. Elles ne peuvent 
être prononcées qu’après inscription des fonctionnaires sur le tableau d’avancement et avis du Comité Technique et 
de la commission administrative paritaire.  
L’autorité territoriale n’est pas tenue de nommer tous les fonctionnaires inscrits sur le tableau.  
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont 
créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  
 
En application des règles d’avancement de grade, certains agents peuvent évoluer au grade supérieur, car ils 
remplissent certaines conditions :  
 
- Condition d’ancienneté dans le grade, dans l’échelon ou dans le cadre d’emploi,  
- Condition d’échelon  
- Condition d’examen professionnel ou d’appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de l’expérience. 

(NB : un document retraçant l’expérience professionnelle est à compléter pour tous les agents qui sont 
proposés dans ce dernier cas précis.)  
L’Entretien d’Evaluation annuel est obligatoire et doit être joint aux tableaux d’avancement pour justifier la 
manière de servir pour la CAP.  

Les membres du conseil municipal à l’unanimité : 
 
- approuvent la modification du tableau des effectifs présenté ci-après qui prendra effet à compter de la date de la 

présente délibération,  
 

 
- autorisent Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Catégorie Poste de travail 
Nombre 
de poste 

Temps de travail 
Création ou 
suppression 

C Adjoint Technique principal de 2ème classe 1 TC Suppression 
C Adjoint Technique principal de 1ère classe 1 TC Création 

C Adjoint Technique de 1ère classe 1 TC Suppression  

C Adjoint Technique Principal de 2ème classe 1 TC Création  

C Adjoint Technique de 1ère classe 1 
TNC 

32.75/35è 
Suppression  

C 
Adjoint Technique Principal de 2ème 

classe 
1 

TNC  
32.75/35è 

Création  

C Adjoint Technique de 1ère classe 1 
TNC 

31.50/35è 
Suppression  

C 
Adjoint Technique Principal de 2ème 

classe 
1 

TNC 
31.50/35è 

Création  
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4 – Transfert de la compétence assainissement collectif à la Communauté de Communes de Grand Lieu – 

Clôture du budget annexe assainissement collectif au 31 décembre 2016 

 
Yannick Fétiveau : Par délibération du 27 septembre 2016, le conseil communautaire de la Communauté de 
Communes de Grand Lieu a proposé aux conseils municipaux des 9 communes de délibérer pour approuver la 
modification des statuts de la Communauté de Communes de Grand Lieu, intégrant notamment le transfert de la 
compétence « Assainissement collectif » à compter du 1er janvier 2017. 
 
Par une délibération du 17 novembre 2016, le conseil municipal de la Commune de Pont Saint Martin a validé la 
modification   des statuts de la Communauté de Communes de Grand Lieu, intégrant notamment le transfert de la 
compétence « Assainissement collectif » à compter du 1er janvier 2017. 
 
En conséquence, la Communauté de Communes de Grand Lieu est autorisée à exercer de plein droit au lieu et 
place des communes membres, à partir du 1er janvier  2017, la compétence « Assainissement collectif » et se 
substitue aux communes pour les droits et obligations qui leur incombaient antérieurement pour l’exercice de cette 
compétence. 
 
Dans le cadre de ces transferts de compétences, Monsieur le Maire propose aux membres du conseil municipal : 
 
- de procéder à la clôture du budget annexe assainissement collectif (M49) de la Commune au 31 décembre 

2016. 
- de réintégrer l’actif et le passif du budget annexe assainissement collectif (M49) dans le budget principal de la 

commune. 
 
Monsieur le Maire précise qu’avant de procéder au transfert des résultats du budget annexe assainissement collectif, 
à la CCGL, il convient de clôturer le budget annexe au 31 décembre 2016, de transférer les résultats de clôture dans 
chaque section respective du budget principal de la commune et de réintégrer l’actif et le passif du budget annexe 
dans le budget principal de la commune. 
 
Concernant le transfert des résultats de clôture, l’ordonnateur ne reprend au budget principal de la commune que le 
résultat de la section de fonctionnement et le solde d’exécution de la section d’investissement reportés du budget 
annexe clos sans y intégrer les restes à réaliser transférés directement au budget annexe M 49 de la CCGL. 
 
Ces opérations ne pourront intervenir qu’à l’issue de l’approbation du compte administratif et du compte de gestion 
2016 du budget annexe assainissement de la Commune. 
 
Michel Brenon : C’est quand même une étape importante pour la commune de transférer tout son assainissement à 
la Communauté de Communes de Grand Lieu, ça n’est pas tout à fait neutre. La décision a été prise et votée à 
l’unanimité, mardi, à la Communauté de Communes de Grand Lieu. Je vais apporter une remarque de vigilance, à 
savoir qu’en même temps que la Communauté de Communes de Grand Lieu va récupérer la compétence 
assainissement, elle va créer un poste de catégorie A, d’ingénieur, pour gérer le service commun. Il y a également 
création d’un service commun sur le tourisme et nous allons probablement nous proposer de créer un poste pour 
gérer le service commun ; vigilance collective, car nous mutualisons certes mais nous créons des postes au fur et à 
mesure. Bien sûr que personne ne conteste que nous avons besoin de compétences à la Communauté de 
Communes de Grand Lieu et qu’il y a des ressources dont il faut disposer mais pour autant cela doit quand même 
nous interroger. Les élections approchent et tout le monde veut réduire le nombre des fonctionnaires y compris dans 
toutes les strates. Si l’on regarde ce qui se passe dans les collectivités locales et notamment depuis le 
développement de l’intercommunalité, c'est-à-dire depuis les années 1990, nous sommes sûrement plus efficaces 
car nous avons mutualisé un certain nombre de choses mais globalement si l’on additionne le nombre d’emplois que 
nous avons dans nos communes avec celui de nos intercommunalités, nous en avons bien plus et c’est d’ailleurs les 
collectivités locales qui en ont créé le plus. Il y avait sans doute des besoins mais cela crée quand même quelques 
difficultés. Cela doit donc appeler à un minimum de cohérence lorsque d’un côté, on veut diminuer le nombre de 
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fonctionnaires et sans doute que parfois cela s’avère nécessaire et que d’un autre côté ont créé des postes lorsqu’on 
en a besoin c’est une contradiction. Il serait peut-être intéressant en fin de mandat de comparer les effectifs et les 
ressources au niveau communal et faire un bilan un peu lucide de la mutualisation qui nous donne des moyens 
supplémentaires mais qui nous crée des contraintes et des charges que parfois les concitoyens nous reprochent, 
peut-être pas à tort non plus. 
 
Yannick Fétiveau : Merci Michel pour ton intervention ; d’ailleurs lorsque tu l’as faite en conseil communautaire, 
nous nous sommes regardés et nous avons souri conjointement. J’ai à peu près tenu les mêmes propos en bureau 
communautaire à l’égard de mes collègues maires. Je partage ton intervention et c’est la raison pour laquelle à Pont 
Saint Martin, compte-tenu de cette vigilance dont tu parles et compte-tenu de ce transfert de compétence, 
notamment de l’assainissement collectif mais aussi de tout ce qui a trait à la problématique des sentiers pédestres, 
développement du tourisme, dans le cadre du départ d’un de nos cadres dans une plus grande commune, nous 
avons décidé de ne pas le remplacer ce qui nous amène à un effectif de 3 cadres pour l’ensemble du Pôle 
Aménagement du Territoire à la place des 4 cadres qui existaient précédemment et ce, pour faire en sorte de rentrer 
dans cette logique-là. 
 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité : 

 
- approuvent la clôture du budget annexe de l’assainissement au 31 décembre  2016. 

 

- disent que la réintégration de l’actif et du passif de budget annexe dans le budget principal de la commune est 
effectuée par le comptable assignataire de la commune qui procède à la reprise du budget concerné en balance 
d’entrée dans les comptes du budget principal de la commune et réalise l’ensemble des écritures d’ordre non 
budgétaires nécessaires à la réintégration du budget annexe au budget principal de la commune, 
 

- autorisent Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
5 – Transfert de la compétence assainissement collectif à la Communauté de Communes de Grand Lieu – 

Autorisation de signature des avenants de transfert des contrats 

 
Yannick Fétiveau : Par délibération du 27 septembre 2016, le conseil communautaire de la Communauté de 
Communes de Grand Lieu a proposé aux conseils municipaux des 9 communes de délibérer pour approuver la 
modification des statuts de la Communauté de Communes de Grand Lieu, intégrant notamment le transfert de la 
compétence « Assainissement collectif » à compter du 1er janvier 2017. 
 
Par une délibération du 17 novembre 2016, le conseil municipal de la Commune de Pont Saint Martin a validé la 
modification des statuts de la Communauté de Communes de Grand Lieu, intégrant notamment le transfert de la 
compétence « Assainissement collectif » à compter du 1er janvier 2017. 
 
En conséquence, la Communauté de Communes de Grand Lieu est autorisée à exercer de plein droit au lieu et 
place des communes membres, à partir du 1er janvier  2017, la compétence « Assainissement collectif » et se 
substitue aux communes pour les droits et obligations qui leur incombaient antérieurement pour l’exercice de cette 
compétence. 
 
Yannick Fétiveau : Notre délégation se terminait fin 2017 ; il y aura donc un nouveau délégataire de service public à 
l’échelle de l’échelle des 9 communes et de la Communauté de Communes de Grand Lieu qui est le dixième 
membre pour la partie qui lui incombe, à partir du 1er janvier 2018.  
 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité : 
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- autorisent Monsieur le Maire à signer les avenants de transfert à intervenir concernant le contrat de Délégation 
du Service Public (DSP) de l‘assainissement, tous les autres contrats (marchés, emprunts, …), ainsi que toutes 
les pièces se rapportant à ce transfert de compétence, 

 
6 – Régularisation des amortissements pour le budget général 

Yannick Fétiveau : Les amortissements sont obligatoires pour les communes de 3500 habitants et plus pour les 
immobilisations corporelles et incorporelles acquises à compter du 1er Janvier 1996. 
 
L’amortissement vise 3 objectifs qui sont : 
 
- de corriger l’évaluation des actifs par la constatation de leur dépréciation, et par la même tenir un inventaire du 

patrimoine de la collectivité, 
- de répartir le coût sur sa durée de vie, 
- constituer un prélèvement de la section de fonctionnement vers la section d’investissement qui contribuera au 

renouvellement de ces immobilisations. 
 

Lors du Conseil Municipal de Juin, les durées d’amortissement ont été votées dans une volonté de clarification des 
données. En parallèle la collectivité a amorcé un travail en profondeur sur son actif tant sur le budget assainissement 
que sur le budget général en partenariat avec la trésorerie. Des ajustements s’avèrent nécessaire sur le budget 
général afin d’harmoniser nos données avec la trésorerie de Machecoul : les modifications portent notamment sur 
certaines durées de biens qui ont été changées.  
 
Il s’agit d’opérations d’ordre pour les montants suivants :  
 

COMPTE MONTANT 
28031 9 006,76 € 

2041582 4 166,00 € 
280421 1 194,00 € 
28128 20 335,75 € 
281568 2 152,80 € 
28188 333,90 € 

TOTAL 37 189,21 € 
 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité : 
 
- décident de procéder à ces écritures comptables,  
- autorisent Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
7 – Demande de dépenses anticipées d’investissement 2016 au budget principal 2017 

 
Yannick Fétiveau : La présente délibération vise à autoriser le paiement des dépenses d’investissement dès le 
début de l’exercice 2017. 
 
En effet, conformément à l’article L1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal peut 
autoriser le mandatement des dépenses d’investissement avant que le budget primitif 2017 soit exécutoire, dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget précédent, non compris les crédits nécessaires au remboursement de 
la dette. 
 
Il appartient toutefois au conseil municipal de préciser l’affectation et le montant de ces crédits 
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Les crédits inscrits au budget 2016 après décisions modificatives en dépenses d’investissement étant de           
3 190 000 €, l’ensemble des mandatements des dépenses d’investissement autorisées avant l’adoption du budget 
primitif 2017 doit être inférieur à 797 500 €. 
 
Le mandatement des dépenses à hauteur d’un montant total de 715 500 € correspond à : 
 
Programme 83 : Réserves Foncières 
Réserves Foncières : acquisition terrains ...............................................................................    240 000 € 
 
Programme 184 : Culture  
Salle st Martin Achat Mobilier .................................................................................................    11 500 € 
 
Programme 186 : Environnement 
Aménagement paysager Rond-Point Europe .........................................................................    10 000 € 
Valorisation du Marais de l’ile .................................................................................................    30 000 € 
Square Utrillo .........................................................................................................................   150 000 € 
     
Programme 187 : Développement Local 
Place du Marché : Maîtrise d’œuvre .......................................................................................  12 000 € 
Rue de Nantes : Maîtrise d’œuvre ..........................................................................................  35 000 € 
Bauche Tue Loup : Renouvellement éclairage Public ............................................................  20 000 € 
Marché à Bon de Commande.................................................................................................  30 000 € 

  
Programme 198 : Bâtiments Communaux 
Multi Accueil Aménagement Cloison et portes acoustiques (Bureau) ....................................   7 000 € 
Multi Accueil Extension du bâtiment (études) .........................................................................  12 000 € 
Ecole Maternelle : Maîtrise d’œuvre et CT pour préau ...........................................................    8 000 € 
Optimisation énergétique des bâtiments (étude) ....................................................................   16 000 € 
Travaux d’accessibilité dans les bâtiments : Maitrise d’œuvre 2017/2018 .............................   30 000 € 
Etude de faisabilité projet Pont Radio ....................................................................................    3 000 € 
 
Programme 215 : PLU 
PLU ........................................................................................................................................    50 000 € 
 
Programme 216 : Véhicules Communaux 
Acquisition véhicule électrique ZOE .......................................................................................    21 000 € 
 
Programme 218 : Salle Polyvalente /Festive 
Salle Festive ...........................................................................................................................    30 000 € 
 
Mireille Chevalier : J’avoue ne pas savoir ce qu’est le Pont Radio ? 
 
Frédéric Bardy : C’est une solution qui permet de répondre à deux besoins, le premier pour relier les bâtiments 
communaux entre eux, notamment le CTM et la Farandole à la mairie afin d’avoir le même réseau pour tous les 
bâtiments afin de permettre d’accéder au serveur de données du CTM ou de la Farandole. Le second, pour répondre 
à un besoin des associations pour leur fournir un accès internet via un portail. Pour résumer, les pont radio ce sont 
des antennes qui sont connectées sur les bâtiments et qui permettent de les relier entre eux. 
 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité : 
 
- autorisent la dépense d’investissement 2017 indiquée ci-dessus, 
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- autorisent Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

8 – Décision modificative n°2 du budget assainissement 

Yannick Fétiveau : Le vote du budget primitif 2016 a eu lieu le 07 avril 2016 et des ajustements de crédits sont 
nécessaires pour :  
 
- La modification des crédits nécessaires pour la passation des écritures de transfert de TVA au fermier propres à 

l’exercice 2016.  
 
Vu l'instruction budgétaire et comptable M 49 abrégée, 
Vu le budget primitif 2016 service eau et assainissement, 
 

Augmentation de 

crédits

Diminution de 

crédits

Augmentation de 

crédits

Diminution de 

crédits

21 2158 Transfert TVA fermier op.réelles 30 000,00 €         

27 2762 Transfert TVA fermier op.réelles 30 000,00 €         

041 2158 Transfert TVA fermier op.d'ordre 30 000,00 €         

041 2762 Transfert TVA fermier op.d'ordre 30 000,00 €         

Total section d'investissement 60 000,00 €         -  €                    60 000,00 €         -  €                    

Dépenses Recettes

ObjetChapitre Article

 
 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité : 
 
- adoptent la décision modificative n°2 relative au budget annexe 2016 du service eau et assainissement, 

 
- autorisent Monsieur le Maire à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
9 – Tarifs de location de la salle Saint Martin 

 
Marie Anne David : L’intérieur de la salle Saint Martin va prochainement faire l’objet d’une réhabilitation complète. 
Celle-ci débutera en janvier pour s’achever à la mi-avril et comprendra :  
 
- la mise à niveau des planchers et la pose de carrelage,  
- la réfection complète des doublages des murs périphériques,  
- le remplacement du plafond,  
- la mise en place d’éclairage à LED,  
- la modification de l’implantation de l’office et des placards ainsi que les peintures intérieures.  

 
Ces travaux vont permettre de redonner du cachet à cet équipement, dédié à des réunions, des activités 
associatives ainsi qu’à des usages privés.  
 
La salle Saint Martin est en effet ouverte à la location à la demi-journée, la journée ou pour deux jours, pour les 
particuliers résidant sur la commune 
 
Afin de prendre en compte cette évolution des prestations proposées à la location, il est proposé au conseil 
municipal une augmentation de 15 % des tarifs de location.  
 
Les prestations liées, que sont le chauffage et le ménage,  subiraient une augmentation de 1 % comme l’ensemble 
des tarifs municipaux. 
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2016 2017 

Salle Saint Martin (réservée aux habitants de la commune) 
Pa

rti
cu

lie
rs

 

Commune 
½ journée 
9h/15h ou 15h/2h 

108 € 124 € 

Commune 1 journée 9h/2h 165 € 190 € 

Commune Forfait 2 jours 270,50 € 311 € 

Commune Du vendredi 17h au dimanche 10h 270,50 € 311 € 

Commune Réveillon (forfait avec chauffage) 287,50 € 331 € 

As
so

ci
at

io
ns

 

Commune 
(association 

d’intérêt local) 
Journée Gratuit Gratuit 

En
tre

pr
is

es
, 

or
ga

ni
sm

es
 

pr
iv

és
 à

 b
ut

 
no

n 
lu

cr
at

if,
 

as
so

ci
at

io
ns

 
n’

ay
an

t p
as

 
d’

in
té

rê
t l

oc
al

 

Commune Réunion, assemblée générale, formation 106 € 122 € 

Chauffage (obligatoire du 1er novembre au 31 mars) 28,50 € 29 € 

Ménage 117,50 € 118,50 € 

 
Michel Brenon : La salle Saint Martin qui n’était pas dans un état formidable va être rénovée et pour autant cela 
reste une salle classique. Que l’on augmente un peu les tarifs pourquoi pas mais 15% d’un coup cela fait beaucoup ; 
nous aurions pu seulement augmenter les tarifs de chauffage et de ménage de 1% comme pour les autres salles. 
Cela nous semble un peu excessif.  
 
Yannick Fétiveau : Nous sommes sur une augmentation de 25 € sur une journée et l’idée de l’équipe portait sur le 
fait que tout le monde, par la location, participe à l’investissement. Je me fais l’écho de l’ensemble de mes adjoints et 
conseillers qui ont travaillé sur le dossier, le tarif de 190 € nous semble bien positionné au regard de ce qui se 
pratique dans les autres communes avec une salle qui sera plutôt digne. 
 
Les membres du conseil municipal, par 22 voix pour et 5 voix contre : 
 
- votent les tarifs ci-dessus, 
- autorisent Monsieur le Maire ou l’adjointe déléguée, à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 
 
10 – Tarifs de la programmation culturelle 2017 

 
Marie Anne David : Le comité consultatif Vie Culturelle et Evénementiels a engagé depuis la rentrée une nouvelle 
méthodologie de travail pour la définition d’une programmation culturelle municipale.  
Ainsi, les membres du comité consultatif se sont prononcés pour la mise en place d’une programmation diversifiée, 
accessible et ouverte à tous.  
 
Des propositions variées seront faites aux Martipontains tout au long du premier semestre 2017 à la médiathèque Le 
3ème Lieu, dans les salles municipales ou en plein air. Elles s’adresseront à tous les publics :  
 
- familial,  
- adulte,  
- ado,  
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- petite enfance,  
- seniors.  

 
La majorité des animations sera proposée gratuitement. Au vu du coût de certains spectacles, il sera parfois 
demandé une participation au public.  
 
La salle d’animation de la médiathèque Le 3ème Lieu accueillera des expositions tous les mois. Celles-ci seront en 
accès libre sur les créneaux d’ouverture de la médiathèque. 
 
 
 

Date Type de spectacle Public Tarif 
Samedi 14 janvier 
Samedi 1er avril 

Toute petite heure du conte 
Petite-

Enfance 
Gratuit 

Mercredi 18 janvier 
Mercredi 8 février 
Mercredi 15 mars 
Mercredi 26 avril 
Mercredi 17 mai 
Mercredi 22 juin 

Heure du conte Enfance Gratuit 

Samedi 28 janvier 
Mercredi 15 février 

Samedi 13 mai 
Projection de film Tout public Gratuit 

Samedi 25 février Ateliers initiation à la magie Ados Gratuit 

Samedi 4 mars 
Samedi 10 juin 

Samedi de lire Adulte 
Gratuit 

 

Samedi 11 mars Racontines du tout p’tit cirque 
Petite-

Enfance 
3 € par 

participant 

Vendredi 17 mars 
« Les méduses dansent souvent avec la lune » 

dans le cadre du Printemps des Poètes 
Familial Gratuit 

Mercredi 19 avril 
Concert jeune public Familial 

3 € - 12 ans 
6 € à partir 
de 12 ans 

Dimanche 21 mai 
Conférence musicale 

Adulte à 
partir de 12 

ans 

6 € à partir 
de 12 ans 

Vendredi 30 juin 
Fête de l’été Bal « reste assis » Tout public Gratuit 

Samedi 8 juillet 
Soirée DJ Ados Gratuit 

Vendredi 25 août 
Projection film plein air Tout public Gratuit 

 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité : 
 
- votent les tarifs ci-dessus, 
- autorisent Monsieur le Maire ou l’adjointe déléguée, à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 
 
     11 – Convention de partenariat relative aux jumelages  
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Marie Anne David : Les jumelages de Pont Saint Martin avec les communes de Pont Saint Martin, en Italie et 
Brockenhurst, en Grande-Bretagne ont été respectivement signés le 5 juin 1993 et le 9 novembre 1997. 
 
Ils expriment la volonté des communes de Pont Saint Martin et Pont Saint Martin (Italie) et Brockenhurst (Grande-
Bretagne) de rapprocher leurs habitants en vue de favoriser les échanges d’ordre culturel, touristique, social, 
économique et pour développer, par une meilleure compréhension mutuelle, le sentiment vivant de la fraternité et de 
l’unité européenne. 
 
La Commune assume la responsabilité du jumelage et le Conseil Municipal est garant de la politique à mener dans ce 
domaine mais il entend y associer tous les habitants, notamment à travers les associations locales qu’ils ont 
constituées. 
L’Association Rencontres Echanges Jumelage entretient ces relations avec les comités de jumelage locaux depuis 
des années. Elle organise les échanges entre les habitants et accompagne la municipalité dans l’organisation des 
rencontres officielles. 
 
Pour mener à bien cette mission, il convient de mettre en place une convention de jumelage qui vient définir le rôle 
de chacun des acteurs du jumelage, la composition du Comité de jumelage et les modalités de financement de ces 
activités. Cette convention permet notamment d’assurer au Comité de jumelage un financement régulier basé sur le 
versement d’une dotation globale forfaitaire calculée sur la base du nombre d’habitants. 
 
Mireille Chevalier : Pourquoi mettre en place une convention plus de 20 ans après le jumelage avec l’Italie et 19 
ans avec celui de l’Angleterre ? Pourquoi un financement forfaitaire et non pas un financement par projet comme 
nous avons déjà pu le voir dans d’autres circonstances ? Il est dit que cette convention permettra d’associer 
davantage de Martipontains, pouvez-nous nous dire en quoi cela va permettre d’améliorer la participation des 
habitants ? Est-ce que ce financement forfaitaire signifie qu’il n’y aura plus de subvention exceptionnelle au cas par 
cas ? 
 
Marie-Anne David : Pour la dernière question, la convention remplace effectivement les subventions annuelles. 
 
Yannick Fétiveau : Je pense effectivement que la question 4 est la réponse à la question. Clairement, je crois 
pouvoir dire que les membres de l’association l’AREJ ont très mal vécu notre débat en conseil municipal au sujet du 
vote d’une subvention exceptionnelle à son égard. Il y avait eu ce soir-là une confusion et j’avais tenté lors de mes 
explications de démontrer que ces jumelages n’étaient pas les jumelages de l’AREJ mais ceux de la commune et 
qu’il incombait à la commune de subventionner un certain nombre de frais et notamment les frais de transports, 
évoqués ce soir-là. La commune apportait donc une subvention afin de financer les projets au cas par cas. De cet 
échange est né un travail commun avec l’AREJ, Marie-Anne et Martine sur notamment la création d’un comité de 
jumelage avec une entité qui avait un budget et à partir de ce budget raisonnable, l’AREJ pouvait être force de 
proposition auprès de la municipalité et du comité de jumelage pour bâtir des programmes en lien avec nos amis 
Italiens et Anglais. Les choses se sont clarifiées et ne nous mettent plus en opposition sur un sujet qui ne le mérite 
pas puisque nous sommes tous très attachés à l’AREJ. Quant au financement forfaitaire, nous pouvons jouer sur 
deux paramètres, en fonction de la population et des programmes. Plutôt que d’allouer une somme, nous pouvons 
jouer sur un forfait par habitant. Nous pouvons imaginer que les programmes soient différents et que l’on monte en 
nombre d’habitants et jouer sur le forfait pour rester dans une enveloppe correcte. Mais nous pouvons imaginer 
également que si nous avons davantage d’habitants, nous pourrions avoir plus d’intérêt pour les jumelages voir pour 
d’autres pays et avoir besoin d’augmenter l’enveloppe donc nous jouerons sur le forfait. La volonté est d’associer le 
plus grand nombre d’habitants et de nouveaux habitants à ces jumelages pour essayer de renouveler et redonner un 
nouveau souffle à nos jumelages Italiens et Anglais. 
 
Marie-Anne David : Et en essayant aussi d’y associer la jeunesse. 
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Yannick Fétiveau : Oui car l’idée qui a germé lors des rencontres avec les Italiens, c’est effectivement d’associer la 
jeunesse et notamment des mouvements sont nés avec les écoles ; nous inciterons également le conseil municipal 
des enfants, les parents du conseil municipal des enfants, à s’investir pour créer un lien fraternel au niveau de la 
jeunesse. 
 
Michel Brenon : Tu disais à juste titre que nous étions tous attachés à l’AREJ et nous pouvons saluer le travail qui a 
été fait par des bénévoles et pour certains nous savons qu’ils souhaitent passer la main à d’autres générations et 
c’est respectable. Le débat que nous avions eu ne portait pas sur le fonctionnement de l’AREJ mais sur le ciblage, 
c’était sur une subvention et nous, nous pensions que ceux qui bénéficiaient d’une subvention, notamment les 
visiteurs anglais adultes, nous avions pensé qu’il fallait plutôt diriger les fonds publics sur le jumelage pour les 
rencontres sur les jeunes et les scolaires. Pour le reste, nous avons eu dû mal à nous y retrouver sur la délibération 
car nous avions l’impression que nous parlions d’une municipalisation du jumelage. Quant au financement au 
nombre d’habitants, il peut assurer un financement pérenne mais cela pose question car nous avons d’autres 
associations sur la commune qui fonctionnent de façon pérenne, avec plus d’une centaine d’adhérents, notamment 
des jeunes et qui pourraient demander une subvention au nombre d’habitants qui viendrait remplacer leur projet 
chaque année donc faisons attention à cette question-là. Cela nous pose souci d’accorder une subvention de l’ordre 
de 3000 € en fonction du nombre d’habitants à une association principalement et pas aux autres du même type. Par 
contre, que le comité de jumelage ai besoin d’une visibilité ça d’accord, nous aurions pu envisager le maintien d’une 
subvention annuelle avec peut-être une convention pluriannuel d’objectifs sur 4 ou 5 ans ; cela nous aurait semblé 
plus réaliste et plus juste par rapport aux autres associations. 
 
Yannick Fétiveau : Nous entendons tes réserves Michel mais dans le cas présent nous souhaitons différencier le 
comité de jumelage d’une structure associative classique. Nous sommes sur un comité de jumelage lié à l’intention 
de la commune de pérenniser ses actions de fraternité avec les autres villes en nous appuyant sur un partenaire qui 
est l’AREJ avec une mission dédiée aux jumelages. Cette dernière, lors de son assemblée générale présentera un 
compte d’exploitation avec deux comptes de résultat séparés, un pour le comité de jumelage et l’autre pour les 
activités de l’AREJ et ensuite, de manière administrative, il y aura un compte consolidé entre les deux et deux 
comptes bancaires différents. 
 
Marie-Anne David : La seule action de l’AREJ en dehors des jumelages ce sont les cours d’anglais ou d’italien en 
fonction des années. 
 
Yannick Fétiveau : Nous avons tenté de répondre à l’attente de l’AREJ et nous sommes allés voir ailleurs ce qui se 
pratiquait. 
 
Nicolas Bertet : Personnellement j’ai assisté aux réunions des deux comités et les deux s’entendent pour dire qu’il y 
a une dynamique à remettre en place. Je suis favorable à la mise en place d’une convention, séparant bien les deux 
activités et je ne suis pas forcément d’accord avec toi Michel lorsque tu dis qu’il y a une municipalisation car le 
jumelage est porté par la commune mais est coanimé avec l’AREJ.  
 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité :  
 
- approuvent la convention de jumelage ci-jointe, 
- autorisent Monsieur le Maire ou l’adjointe déléguée, à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 
 
12 – Désignation des conseillers au sein du Comité de Jumelage  
 
Marie Anne David : La convention de partenariat entre la municipalité et l’AREJ stipule, dans son article 13 :  
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 « La liaison permanente entre le Conseil Municipal et le Conseil d’Administration du Comité de Jumelage sera 
assurée par 3 conseillers municipaux, membres de droit du Conseil d’Administration, désignés à cet effet par le 
Conseil Municipal. Cette représentation devra être expressément prévue par les statuts du Comité de Jumelage ». 
 
Ainsi, il est présenté la nomination des trois conseillers municipaux suivants : 
 
- Marie-Anne DAVID, Martine CHABIRAND et Lucette POUVREAU afin de représenter la municipalité au sein du 

Comité de jumelage. 
 
Les membres du conseil municipal, par 22 voix pour et 5 abstentions :  
 
- approuvent la nomination de Marie-Anne David, Martine Chabirand et Lucette POUVREAU au sein du Comité 

de jumelage, 
- autorisent Monsieur le Maire ou l’adjointe déléguée, à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 
 
 13 – Vente des parcelles AN 525 – 111 – 108 ET 107 sises au 35 rue de Nantes et les parcelles AB 1008 et 1010 
sises au 1 rue des Sports à ATARAXIA  Promotion ET ATLANTIQUE Habitations 
 
Christophe Legland : La municipalité de Pont Saint Martin, dans le cadre de la restructuration du centre bourg, a 
souhaité déplacer les ateliers municipaux ainsi que des locaux associatifs, libérant ainsi deux unités foncières 
appartenant à la commune pour la construction de logements. 
 
Les parcelles concernées sont situées : 
 

- 35 rue de Nantes : parcelles cadastrées AN 107, 108, 111, 525 
- 1 rue des Sports : parcelles cadastrées AB 1008 et 1010 

 
Le projet porté par Ataraxia Promotion et Atlantique Habitations est celui correspondant au mieux aux attentes de la 
collectivité. 
 
Composition du projet : 
 
- La construction de 18 logements en accession libre d'une surface-plancher de 1004,7 m2 sur une assiette 

foncière partiellement reprise des parcelles AN 525, 107, 108 et 111. Ces éléments sont repris dans le permis de 
construire n° 04413015A1088 accordé le 27 novembre 2015, 
 

- La construction de 13 logements en accession libre d'une surface-plancher de 772 m2 sur une assiette foncière 
composée des parcelles AB 1008 et 1010. Ces éléments sont repris dans le permis de construire n° 
04413015A1091 accordé le 23 novembre 2015, 

 
- La construction de 13 logements locatifs sociaux d'une surface-plancher de 789,3 m2 sur une assiette foncière 

partiellement reprise des parcelles AN 525, 107 et 108. Ils répondent à l’obligation imposée par l’article 55 de la 
loi S.R.U. demandant 25% de logements locatifs sociaux pour les constructions à la fois situées rue de Nantes et 
rue des Sports. Ces éléments sont repris dans le permis de construire n° 04413015A1088 accordé le               
27 novembre 2015. 

 
Prix de vente : 
 
Avec Ataraxia Promotion : 
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- Pour l’assiette foncière partiellement reprise des parcelles AN 525, 107, 108 et 111 représentant une surface de 
1436 m² : 246.500 € 

- Pour l’assiette foncière composée des parcelles AB 1008 et 1010 représentant une surface de                   
1012 m² : 178.500 €  

 
Avec Atlantique Habitations : 
 
- Pour l’assiette foncière partiellement reprise des parcelles AN 525, 107 et 108 représentant une surface de    

873 m² : 45.500 € 
 
Servitude : 
 
Une servitude de tréfonds et d’accès est instaurée sur le bien cadastré AB 1008 et 1010 situé 1 rue des sports afin 
que la commune puisse accéder aux réseaux. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-29, 
 
Vu les compromis signés le 8 juillet 2014 avec Ataraxia promotion et le 20 août 2014 avec Atlantique Habitations, les 
avenants n°1 aux compromis signés le 17 décembre 2015 avec Ataraxia promotion et le 22 décembre 2015 avec 
Atlantique Habitations, les avenants n° 2 aux compromis signés le 30 octobre 2016 avec Ataraxia promotion et 
Atlantique Habitations, 
 
Vu l’estimation de France Domaines en date du 7 novembre 2016, 
 
Vu l’avis favorable de la commission urbanisme et habitat du 8 décembre 2016, 
 
Michel Brenon : Nous nous étions exprimés il y a déjà un certain temps, en juin 2014, au moment de la promesse 
de vente et notre position n’a pas changé à savoir que nous étions en accord avec les projets mais que nous étions 
en total désaccord quant à la suppression des 20 à 25 places de parking que nous avions à cet endroit-là, sur un 
terrain communal. Probablement que de ne pas vendre le terrain avec le parking aurait réduit le coût de la vente 
peut-être de 100 000 € mais lorsque l’on voit le prix que l’on met pour refaire des parkings, notamment celui qui sera 
réalisé en 2017 sur le square Utrillo où l’on va dépenser entre 120 000 € et 150 000 € pour créer 7 places de parking 
alors que là nous en avions entre 20 et 25, il aurait été intéressant économiquement et financièrement de conserver 
ce parking. Voilà pourquoi nous avions voté contre à l’époque et pourquoi nous voterons à nouveau contre ce soir 
même si nous n’avons pas de divergence particulière sur les projets architecturaux. 
 
Youssef Kamli : Je reviens juste sur le Square Utrillo pour lequel il s’agit de la requalification de tout l’espace qui est 
sur un montant de 105 000 €. Si l’on prend le parking du Vignoble, il a couté 19 000 €. 
 
Yannick Fétiveau : C’est un projet qui a démarré dans le mandat précédent et que nous mettons en œuvre. Nous 
avions la chance d’être dans la confidence et d’être près d’Yves François et du staff de l’urba à l’époque et je peux 
vous dire que le seul engagement précis que nous avons eu à l’époque a été celui d’ATARAXIA. Ceux-ci s’étaient 
engagés de manière assez volontaire sur le plan financier mais avec un besoin de l’ensemble de la surface. C’est le 
seul promoteur à l’époque, tout en ayant connaissance que Pont Saint Martin passait en BA  qui s’est engagé à cette 
hauteur. Si nous avions réduit la surface en y laissant les parkings, nous n’aurions peut-être pas intéressés un 
aménageur. Et même en laissant le parking, nous aurions quand même dû en faire dans d’autres secteurs car il y a 
des besoins. 
 
Les membres du conseil municipal, par 22 voix pour et 5 voix contre :  
 
- approuvent la vente : 
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� avec Ataraxia Promotion d’une part, 
 

• pour l’assiette foncière partiellement reprise des parcelles AN 525, 107, 108 et 111, selon le plan parcellaire 
joint, représentant une surface de 1436 m² pour un prix de 246.500 €, 

• Pour l’assiette foncière composée des parcelles AB 1008 et 1010, selon le plan parcellaire joint représentant 
une surface de 1012 m² pour un prix de 178.500 €, 

 
� et avec Atlantique Habitations d’autre part, 

 
• Pour l’assiette foncière partiellement reprise des parcelles AN 525, 107 et 108, selon le plan parcellaire joint, 

représentant une surface de 873 m² pour un prix de 45.500€, 
 

frais d’acte à la charge des acquéreurs 
 

- autorisent Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué, à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

 

14 – Acquisition de la parcelle ZE 4 sise au lieu-dit ‘’La Lande de Viais’’ 

 
Christophe Legland : La commune de Pont Saint Martin mène actuellement un programme de réserve foncière sur 
son territoire et  dans l’optique du diagnostic agricole souhaite acquérir, par le biais de la SAFER, la parcelle 
cadastrée ZE 4 d’une superficie de 25 363 m² sise au lieu-dit « La Lande de Viais »  au prix de 19 500 €. 
 
Une convention de cession a été signée entre la SAFER et la commune de Pont Saint Martin le 9 décembre 2016.  
 
Vu l'article L 1111-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP) qui permet aux communes 
d'acquérir à l'amiable des biens et des droits à caractère mobilier ou immobilier, 
Vu le projet de la commune visant à mettre en place un programme de réserve foncière, 
Vu la convention de cession signée entre la SAFER et la commune de Pont Saint Martin en date du 9 décembre 
2016, 
Vu l’inscription au budget 2016 des crédits nécessaires à l’acquisition, 
Vu l’avis favorable de la commission urbanisme et habitat du 8 décembre 2016, 
 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité :  
 
- approuvent l’acquisition de la parcelle cadastrée ZE 4 d’une superficie de 25 363 m² pour un prix de 19 500 €, 

frais d’acte à la charge de la Commune, 
- autorisent Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué, à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 
 
15 – Transfert au SYDELA de la compétence ‘’Infrastructure de recharges’’ pour les véhicules électriques et 

hybrides rechargeables  

 
Jean-Marc Allais : Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 
2224-37, permettant le transfert de la compétence « IRVE : mise en place et organisation d’un service comprenant la 
création, l’entretien et l’exploitation des infrastructures de charge pour véhicules électriques et hybrides 
rechargeables » aux autorités organisatrices d'un réseau public de distribution d'électricité visées à l'article L. 2224-
31 dudit code, 
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Vu les statuts du SYDELA adoptés par arrêté préfectoral en date du 8 avril 2016, et notamment leurs articles 2-2-3 et 
3, 
 
Par délibération du 29 octobre 2015, le comité syndical du SYDELA a approuvé un schéma de déploiement de 
bornes de recharge pour les véhicules électriques et véhicules hybrides rechargeables comprenant 137 bornes 
accélérées sur 125 communes et 12 bornes rapides, à déployer en 2016 et 2017. 
 
Les objectifs du SYDELA, en cohérence avec les orientations fixées par l’Etat sur la réduction des gaz à effet de 
serre sont les suivants : 
 
- Favoriser l’émergence rapide d’un nombre significatif de véhicules électriques pour contribuer activement à la 

réduction des rejets, notamment de CO2, 
- Garantir un accès équitable au service de recharge, 
- Rassurer les usagers quant à l’autonomie de leur véhicule. 

 
Le déploiement du schéma à l’échelle du SYDELA va permettre : 
 
- De proposer un projet cohérent sur le territoire avec un maillage et une densité réfléchis, 
- D’optimiser le déploiement en conciliant les contraintes du réseau et les attentes des collectivités, 
- D’assurer une parfaite compatibilité des équipements déployés avec les autres départements. 

Le projet porté par le SYDELA sera financé sur ses fonds propres, en investissement comme en fonctionnement, 
avec une participation de l’ADEME sur la partie « investissement ». 
 
Considérant que notre commune est favorable à l’implantation de bornes de recharge sur son territoire et que, à ce 
titre, le transfert de la compétence au SYDELA présente un intérêt pour la commune, 
 
Marie-Laure Fleury : Je voudrais savoir à quel endroit seront installées ces bornes ? 
 
Jean-Marc Allais : Il y en aura une en haut de la rue du Stade et l’autre rue des Combes à côté de la Poste. Ce sont 
des bornes accélérées qui demandent à avoir une puissance de 42Kva et qui se doivent d’être à proximité des sites 
de transformation d’électricité sinon nous aurions pu avoir un refus pour l’implantation. 
 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité :  
 
- transfèrent au SYDELA la compétence optionnelle « Infrastructures de recharge pour les véhicules électriques 

et hybrides rechargeables », 
- autorisent Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué, à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 
 

16 – Installation d’infrastructure(s) de recharge pour les véhicules électriques  

 
Jean-Marc Allais : Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 
2224-37, 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 8 avril 2016 portant modification des statuts du Syndicat Départemental d’Energie 
de Loire Atlantique (SYDELA) 
Vu les statuts du SYDELA,  notamment son article 2-2-3, 
Vu le schéma directeur de déploiement des infrastructures de charge adopté par délibération du Comité Syndical en 
date du 29 octobre 2015, 
Vu la délibération n° 15 du 15 décembre 2016, par laquelle notre commune a délégué au SYDELA sa compétence 
« infrastructures de recharge pour les véhicules électriques », 
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Considérant que le SYDELA a décidé d’engager un programme de déploiement d’infrastructures de recharge pour 
véhicules électriques (IRVE), et ce à travers un maillage harmonieux et cohérent de son territoire, présenté dans le 
schéma directeur sus visé, 
Considérant que l’étude réalisée par le SYDELA a fait ressortir la commune de PONT SAINT MARTIN comme un 
territoire propice à l’installation de ce type d’équipement sur le(s) site(s) suivant(s) : rue du Stade et rue des Combes 
à PONT SAINT MARTIN, 
Considérant que les travaux d’installation d’une IRVE sont à la charge du SYDELA, 
Considérant que la maintenance et l’exploitation d’une IRVE sont à la charge du SYDELA, 
Considérant que pour inscrire cette IRVE dans le programme de déploiement des infrastructures de recharge du 
SYDELA et permettre à ce dernier d’obtenir les financements mis en place par l’Etat dans l’Appel à Manifestation 
d’Intérêt confié à l’ADEME, il convient de confirmer l’engagement de la commune sur la gratuité du stationnement 
pour les véhicules électriques sur tout emplacement de stationnement, avec ou sans dispositif de recharge, en 
surface ou en ouvrage, gérés directement par la collectivité, pendant une durée minimale de 2 ans à compter de la 
pose de la borne, 
Considérant que 2 bornes doivent être installées sur le domaine public communal, 
Considérant qu’en conséquence, il y a lieu d’établir, entre le SYDELA et la Commune une convention d’occupation 
du domaine public, 
 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité :  
 
- approuvent les travaux d’installation d’une infrastructure de recharge pour véhicules électriques et hybrides aux 

lieux sus visés, 
- autorisent Monsieur le Maire à signer la convention d’occupation du domaine public dont le projet est annexé à 

la présente délibération, 
- s’engagent à accorder la gratuité du stationnement aux utilisateurs de véhicules électriques sur tout 

emplacement de stationnement, avec ou sans dispositif de recharge, en surface ou en ouvrage, gérés 
directement par la collectivité, pendant une durée minimale de 2 ans à compter de la pose de la borne, 

- autorisent Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué, à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

 
17 – Convention de mise a disposition des données numériques géo référencées 

Jean Marc Allais : L’objectif de cette convention est de définir les modalités de la communication des données 
numérisées des réseaux de distribution de gaz naturel concédés, en l’état des dernières mises à jour de leur 
représentation issue de la cartographie Moyenne Echelle par GRDF à l’autorité concédante. 
 
GRDF s’engage à communiquer à l’autorité concédante,  les données suivantes :   
 
- le tracé des réseaux de distribution gaz, 
- la matière, le diamètre, le niveau de pression et la décennie de pose des canalisations ou l’année de pose des 

canalisations, 
- les robinets de réseaux utiles à l’exploitation, 
- les branchements mis en service à partir du 20 août 2000 reportés sur la cartographie, 
- la position des postes de livraison et de distribution publique. 

 
Jean-Marc Allais : Cette convention répond à la réglementation d’un décret de plan anti-endommagement. Il y a eu 
une première vague d’un guichet unique de DICT avant travaux avec des investigations complémentaires et une 
deuxième vague va arriver pour une mise à disposition aux autorités concédantes des données numériques à partir 
de 2019-2020. Nous sommes donc dans l’anticipation par rapport à ce décret avec la mise à disposition des 
données numériques via SIG. Le but c’est d’avoir en 2019 et en 2020 l’ensemble des réseaux et des couches 
d’électricité, gaz, télécommunication qui seront à disposition sur SIG via la Communauté de Communes de Grand 
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Lieu. Le contrat de maintenance, que nous pourrons renégocier l’année prochaine, permettra aussi de développer la 
numérisation de l’ensemble du réseau de l’éclairage public sur SIG et ce, afin d’avoir des données complètes qui 
nous permettront d’appréhender notre patrimoine et d’arbitrer dans le cadre d’un projet d’aménagement ou d’habitat 
ou d’amélioration de la voirie.  
 
Yannick Fétiveau : Des outils très importants pour nos services pour pouvoir se projeter sur tous les 
investissements et les équipements à venir. 
 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité :  
 
- approuvent la convention de mise à disposition des données numériques géo référencées, 
- autorisent Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué, à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 
 
 
18 – Inscription de l’itinéraire ‘’Découverte du Bignon’’ au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade 

et de Randonnée (PDIPR) 

 
Bernadette Graton : Monsieur le Maire porte à la connaissance du Conseil Municipal le projet proposé par la 
commune du Bignon pour l’inscription de l’itinéraire « Découverte du Bignon » au Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR). Ce chemin de liaison s’étend sur les communes du Bignon, de 
Pont Saint Martin et de Montbert. 
 
L’inscription au PDIPR se fait par délibération du Conseil Départemental. Une fois le circuit inscrit au PDIPR, lorsque 
le maintien d’un chemin rural n’est pas possible, dans le cas d’une aliénation, ou de suppression, la commune doit 
informer le Conseil Départemental et lui proposer un itinéraire de substitution. Ce nouvel itinéraire devra être 
approprié à la pratique de la randonnée et ne saurait allonger le parcours de manière excessive ou diminuer 
sensiblement la qualité des paysages traversées.  
 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité :  
 
- autorisent la commune du Bignon à emprunter le territoire de la commune de Pont Saint Martin pour l’itinéraire 

« Découverte du Bignon », 
- autorisent la commune du Bignon à réaliser, sous contrôle de la commune de Pont Saint Martin, des 

compléments de balisage et de signalétique, 
- autorisent Monsieur le Maire ou l’adjointe déléguée, à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération. 
 
19 – CRAC 2015 – Rapport annuel de la SELA 

 
Christophe Legland : Conformément à l'article 5 II a de la loi n° 83-597 relative au régime des sociétés d'économie 
mixte locales et en application de l'article 18 de la convention de concession, la S.E.LA a remis à la commune de 
Pont Saint Martin son compte-rendu annuel établi au 31 décembre 2015 pour la zone d'aménagement concerté du 
Haugard (cf en annexe). 
 
Monsieur Yval présente le rapport ci-joint. 
 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité :  
 
- approuvent le compte-rendu annuel 2015 fourni par la S.E.L.A, 
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- autorisent Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué, à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

 

20 – Avenant n°3 à la concession d’aménagement de la SELA pour la réalisation de la ZAC du Haugard  
 
Christophe Legland : La concession d’aménagement de la ZAC du Haugard signée avec la SELA le 17 décembre 
1998 a été prorogée de 6 années par l’avenant N°1 du 22 février 2007 et de 4 années par l’avenant N° 2 du 28 juin 
2012 qui arrive à expiration le 16 décembre 2016. 
 
Afin de pouvoir poursuivre l’aménagement de la 3ème tranche de la ZAC, il est proposé de proroger par avenant la 
concession d’aménagement d’une durée de 1 an fixant à 21 années sa durée de validité à partir de sa date d’entrée 
en vigueur soit jusqu’au 16 décembre 2017. 
 
Vu l’article L. 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, 
Vu la concession d’aménagement de la ZAC du Haugard du 17 décembre 1998,  
Vu la prorogation de la concession d’aménagement de la ZAC du Haugard par avenant N° 1 du 22 février 2007 et 

par l’avenant N°2 du 22 octobre 2012 portant sa durée de validité à 20 ans, 
 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité :  
 
- approuvent la proposition de proroger par avenant N° 3 la concession d’aménagement de la ZAC du Haugard 

avec la SELA pour une année supplémentaire amenant la durée de la concession jusqu’au 16 décembre 2017, 
 

- autorisent Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué, à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 

21 – Avenant n° 2 au contrat d’exploitation par affermage du service public d’assainissement collectif des 

eaux usées  

 
Jean Marc Allais : La collectivité a confié à la Compagnie des Eaux et de l’Ozone l’exploitation de son service public 
d’assainissement par un contrat de concession qui a pris effet le 12 janvier 2006 et complété depuis par un avenant. 
 
La collectivité a réalisé une extension de réseaux et mis en service un nouveau poste de relèvement et demande à 
son concessionnaire, qui l’accepte, d’exploiter ces nouveaux ouvrages. 
La gestion de ces nouvelles installations entraîne pour le concessionnaire des coûts d’exploitation supplémentaires 
par rapport à l’économie du contrat telle qu’elle a été négociée par les parties à l’origine, qu’il convient d’intégrer dans 
sa rémunération, conformément aux dispositions de l’article 8.4 du contrat. 
 
Afin de respecter la réglementation en vigueur et plus précisément les dispositions de l’arrêté du 21 juillet 2015, la 
collectivité demande au concessionnaire de prendre en charge les contrôles réglementaires sur la lagune de Viais. 
 
Enfin, il est nécessaire de mettre en place une filière alternative d’évacuation des boues de la station d’épuration par 
compostage en filière agréée, suite au retrait de certains agriculteurs du plan d’épandage. 
 
Cet avenant s’inscrit dans l’application de l’article 36-5 du décret du 1er février 2016, sans modifier le risque porté par 
le Concessionnaire qui a prévalu lors de sa signature. 
 
1 – Nouvelle installation et extension de réseau 
 
Les ouvrages, nouvellement mis en service, sont intégrés au périmètre d’affermage : 

 
� PR La Ménantie Hervé 
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� 40 ml de réseaux d’eaux usées 
 
Il est exploité conformément aux termes du contrat de Concession. 
  
2 – Nouveau programme d’auto surveillance  
Le cconcessionnaire prend en charge les obligations nouvelles en matière des bilans d’auto surveillance sur la 
lagune de VIAIS résultant de l’application de l’arrêté préfectoral  visé dans l’exposé ci-dessus. 
 
3 – Mise en place d’une filière d’évacuation des boues par compostage  
Le concessionnaire prend en charge l’évacuation d’une partie de la production de boues de la station, soit environ 
200 T vers un centre de traitement agréé. 
 
4 – Rémunération du Concessionnaire 
Pour tenir compte des nouvelles charges imposées au Concessionnaire, les dispositions de l’article 8-4 du contrat 
sont abrogées et remplacées par les suivantes : 
 
La rémunération du Concessionnaire résulte de l’application du tarif de base suivant : 
 
- Abonnement………………………… : 30,09 € (Partie fixe annuelle en euros, hors taxe) 
- Partie Proportionnelle…………….. : 0,650 €  (Prix en euros hors taxes par mètre cube assujetti) 

 
Ces nouvelles valeurs de base s’entendent en base économique du contrat et ont été déterminées par référence 
à un bilan prévisionnel d’exploitation, joint en annexe du présent avenant. 

La rémunération applicable chaque année variera en application de la formule de variation définie à l'article 8-5 du 
contrat de Concession.  
Yannick Fétiveau : Nous avons essayé de faire la projection pour l’usager et ça fera une augmentation de 10 € sur  
la facture sur la part du délégataire sachant qu’elle sera largement compensée dans les années à venir puisqu’il y 
aura un lissage progressif pour avoir un prix de l’eau unique sur le territoire de Grand Lieu. 
 
Jean-Marc Allais : Les Martipontains consomment en moyenne 86 m3 d’eau ; la part variable du délégataire va 
passer de 67,60 € à 67,61 € quant à la part de l’abonnement, nous passons de 27,22 € à 37,32 € HT. 
 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité :  
 
- approuvent l’avenant n°2 au contrat d’exploitation par affermage du service public d’assainissement collectif des 

eaux usées avec la Compagnie des Eaux et de l’Ozone (VEOLIA), le délégataire, 
- autorisent Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 
 

22 – Mise à disposition du patrimoine éclairage public au SYDELA 

Jean Marc Allais : Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et ses articles L1321-1, L1321-2, L.5212-16  et 
L.5711-1 ; 
Vu les statuts du SYDELA. 
 
La modification statutaire actée le 15 juin 2012 permet désormais au SYDELA de proposer à ses collectivités 
adhérentes en complément des investissements sur les installations d’éclairage public, un service de maintenance de 
ces installations. 
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En 2005, une procédure administrative et comptable avait été validée par les services de l’Etat, afin que chaque 
collectivité, en tant que propriétaire des ouvrages, puisse récupérer la TVA, via le FCTVA. 
 
En 2012, la Préfecture a remis en cause cette procédure en considérant que la collectivité n’ayant pas réalisé la 
dépense, elle ne peut prétendre à la récupération de la TVA via le FCTVA. 
 
En effet, pour bénéficier du FCTVA, la collectivité doit être à la fois propriétaire et maitre d’ouvrage des travaux. 
 
Depuis 2012, par dérogation de la Préfecture, les collectivités ont été autorisées à récupérer la TVA mais uniquement 
sur une assiette restreinte, à savoir sur sa participation et non sur la totalité des travaux. 
 
Depuis le 1er janvier 2014 cette dérogation n’est plus effective et les collectivités n’ont donc plus la possibilité de 
récupérer la TVA. 
 
Afin de répondre aux contraintes liées à la récupération de cette TVA, le SYDELA, à l’occasion de sa réunion du 
comité du 7 Juillet 2016 a proposé le principe de la mise à disposition du patrimoine éclairage public des collectivités 
au SYDELA. 
 
Cette mise à disposition permet à la commune de Pont Saint Martin de verser une contribution au SYDELA sur un 
montant HT et de ne pas supporter la TVA. 
 
La commune de Pont Saint Martin reste propriétaire de son patrimoine.  
 
Cette mise à disposition ne constitue pas un transfert en pleine propriété, mais simplement la transmission des droits 
et des obligations du propriétaire. Le SYDELA ne dispose pas du droit d’aliéner notre patrimoine. 
 
Dans le cadre de cette mise à disposition, la commune de Pont Saint Martin continue d’assurer ses obligations en 
matière de dommages aux biens. 
 
Jean-Marc Allais : Depuis 2011, la Préfecture rembourse la TVA aux collectivités concernant les travaux de 
l’éclairage public. Il fallait être propriétaire et maître d’ouvrage pour bénéficier de la FCTVA. Depuis 2013, nous 
n’avons pas de remboursement de FCTVA pour travaux d’éclairage public, celui-ci est bloqué par la Préfecture. Le 
SYDELA a trouvé une solution par la mise à disposition du patrimoine qui n’est pas un transfert de propriété mais par 
un démembrement de propriété, c'est-à-dire que la commune reste propriétaire mais elle transfère les droits et les 
obligations du propriétaire. Le SYDELA sera conseil et maître d’ouvrage par la Préfecture et pourra à partir de 2017, 
facturer à la commune un montant HT au lieu du TTC préalablement et c’est le SYDELA qui se fera rembourser par 
l’intermédiaire du FCTVA directement par la Préfecture. Pour les années antérieures, c'est-à-dire 2014-2015-2016 
durant lesquelles la Préfecture n’a pas pu nous rembourser la TVA, le SYDELA va le faire et se fera rembourser par 
la Préfecture. Vu le nombre de communes impactées par ce dispositif, il était trop compliqué pour la Préfecture de 
s’en charger.  
 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité :  
 
- autorisent la mise à disposition du patrimoine éclairage public au SYDELA, 
- décident que cette mise à disposition prendra effet à compter du 1er janvier 2017, 
- autorisent Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer le procès-verbal de mise à disposition ainsi que tous 

documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

23 – Avenant n°1 – Maîtrise d’œuvre urbaine et sociale pour la mise en œuvre de terrains familiaux des gens 

du voyage (MOUS) 
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Christophe Legland : Par délibération du 20 juin 2013, la commune a adopté le projet de maîtrise d’œuvre urbaine 
et sociale pour la mise en œuvre de terrains familiaux à destination des gens du voyage sédentarisés ou semi-
sédentarisés sur la commune de Pont-Saint-Martin. 
 
Afin d’engager la mise en œuvre des préconisations de la MOUS et une réorientation de l’intervention de Tsigane 
Habitat pour une intervention plus ciblée sur la conduite de projet, il est proposé de proroger, d’un an, par avenant, le 
contrat actuel soit jusqu’au 16 octobre 2017. 
 
Les prestations modificatives porteront sur  l’accompagnement technique et administratif du programme 
d’aménagement des terrains familiaux pour les gens du voyage  pour un montant de 3 600 € HT. 
 
Michel Brenon : En commission urbanisme, nous avions dit que nous étions favorables à la prolongation de cet 
avenant et nous allons le voter. Toutefois, nous souhaitons profiter de l’occasion pour rappeler les 4 dispositions que 
nous avions évoquées en mai 2015 à savoir : 
 
1. Nous souhaitions que l’inventaire qui avait été présenté par le cabinet d’études soit actualisé auprès des 

résidents et savoir si les familles concernées étaient bien d’accord pour entrer dans la procédure engagée. Cela 
n’a pas été fait. 
 

2. Le projet ne concerne pas seulement la rue de la Crâ mais également la rue des Champs et la Petite Noë. Cela 
n’a pas été fait. 
 

3. Nous souhaitions qu’à un moment, et pas trop tardivement, il y ait une réunion publique car même si ce sont 
des sujets difficiles, si nous voulons qu’ils soient acceptés par la population, il faut que cela leur soit présenté. Il  
n’y a pas eu de réunion publique. 
 

4. Nous avions demandé à être partie prenante du comité de pilotage de cette affaire. Cela n’a pas été fait non 
plus. 

 
Yannick Fétiveau : En ce qui concerne l’inventaire actualisé, un certain nombre de familles ont été répertoriées sur 
des critères précis tels que l’ancienneté, la précarité. Nous avions partagé avec Tsigane Habitat et l’association 
Départementale des Gens du Voyage. Donc l’inventaire est précis. 
Au sujet de la rue de la Crâ, Monsieur DENOST l’a rappelé l’autre jour, nous partons sur un projet très expérimental 
et novateur où l’idée est de relier de l’habitat adapté, en nu propriété pour certaines familles, à de l’habitat social tel 
qu’il est prévu dans la loi ALUR et tel qu’il est proposé dans le cadre du schéma départemental. L’affaire n’est pas 
simple à mettre en œuvre donc point d’ambition démesurée, si nous réussissons déjà ce projet rue de la Crâ, nous 
n’aurons pas perdu notre temps en contribuant à l’intégration d’un certain nombre de familles à une sédentarisation 
administrativement acquise. 
Quant à la réunion publique, je pense qu’avant de rassembler nos concitoyens, il faut avoir des éléments précis afin 
de permettre à la population de donner son avis donc cela viendra en temps et en heure. Pour être clair, à chaque 
fois que je reçois un concitoyen du Champsiôme, sur un sujet ou un autre, je fais référence à cette problématique. 
 
Le comité de pilotage sera efficient si nous partageons la même valeur et la même méthode ; pour les valeurs, je 
crois que nous la partageons, pour la méthode, il faut que nous ajustions les points que tu viens d’énoncer dont nous 
reparlerons en commission urbanisme. Il y avait des préalables avec la position du Département et de la Préfecture ; 
leurs positions sont claires aujourd’hui, ils adhèrent à la démarche, pour autant il convient qu’ils viennent nous 
prouver qu’ils partagent la démarche et cela passe par des autorisations et surtout des financements. 
Rien ne sera fera sans le consentement des familles mais il nous faut trouver des solutions budgétaires, financières 
dans l’intérêt de tous, au prix réel des terrains et en faisant en sorte que dans l’avenir ces familles ne soient plus 
dans des situations illicites.  
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Pour information et pour être tout à fait transparent, nous avons pris contact ce jour avec l’Agence Foncière que 
nous rencontrerons début janvier afin qu’elle nous confirme, avec le consentement de la SAFER, s’ils nous 
soutiennent aussi dans le portage du dossier dans l’intérêt de notre budget communal. 
 
Christophe Legland : Je précise que les critères dont parlait Yannick sont au nombre de 4 à savoir : l’ancienneté de 
la présence, l’intégration des ménages à la vie de la commune, l’expression préalable d’une demande auprès de la 
mairie et les critères sociaux. Et quant à la rue des Champs, nous l’avons bien intégré à la MOUS. 
 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité :  
 
- approuvent la proposition de proroger, d’un an, par avenant N° 1 le contrat actuel soit jusqu’au 16 octobre 2017, 
- autorisent Monsieur le Maire ou l’adjoint délégué à signer tout document nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération. 
 
24 – Signature de la convention avec la mutualité sociale agricole (MSA) pour l’accueil du jeune enfant 

 
Karine Meng : Dans le cadre du fonctionnement du Multi accueil, la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) et la 
Mutualité sociale Agricole (MSA) versent une prestation appelée « Prestation de Service Unique » (PSU) pour leurs 
ressortissants. 
 
La MSA, dans un souci d’harmoniser l’ensemble de leurs conventions au niveau national, nous a fait parvenir une 
nouvelle convention à signer, fixant les modalités de versement de la PSU.  
Ces modalités sont identiques à celles de la précédente convention.  
 
La convention actualisée prend effet au 1er octobre 2016, est conclue pour l’année en cours et se renouvelle ensuite, 
d’année en année, par tacite reconduction.  
 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité :  
 
- adoptent la convention relative à la prestation de service unique pour l’accueil du jeune enfant avec la MSA, 
- autorisent Monsieur le Maire ou l’adjointe déléguée à signer tout document nécessaire à l’exécution de la 

présente délibération. 
 
25 – Convention de partenariat pour l’organisation d’une journée sportive intercommunale (URBAIN DAY) 

Martine Chabirand : Chaque année, le Service Jeunesse participe à un projet intercommunal, autour d’activités 
culturelles, artistiques et sportives liées à la culture urbaine à destinations des services jeunesses : URBAN DAY. 
 
Itinérant, ce projet est organisé sur des communes de la Communauté de Commune de Grand Lieu. 
 
La prochaine édition est fixée au jeudi 23 février 2017. 
Pont saint Martin sera la commune d’accueil et en cette qualité, elle garantira le suivi administratif et financier du 
projet ainsi que la mise à disposition du complexe sportif. 
 
Sa mise en place est validée par la signature d’une convention par les différentes structures partenaires. Ce 
document définit les différentes modalités de mise en œuvre du projet. 
 
Les membres du conseil municipal, à l’unanimité :  
 
- adoptent la convention de partenariat, 
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- autorisent Monsieur le Maire ou l’adjointe déléguée, à signer tous documents nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération. 
 

26 – Compte rendu des décisions prises par le Maire sur le fondement de la délégation permanente  
 
Yannick Fétiveau : Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2122-22 et L. 2122-
23, et en application des délibérations du 17 avril 2014 et du 15 septembre 2016, Monsieur le Maire rend compte des 
décisions qu’il a été amené à prendre. 
   
Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.2122-22 du CGCT, le Conseil Municipal par délibérations 
du 17 avril 2014 et du 15 septembre 2016, a mis en œuvre une délégation permanente dans divers domaines 
d’activité relevant normalement de ses compétences, 
 
Considérant que le Maire est tenu aux termes de l’article L.2122-23 du CGCT de rendre compte des décisions qu’il 
aura été amené à prendre dans le cadre de cette délégation d’attribution, 
Considérant que ce compte-rendu est assurée à l’occasion de chaque réunion obligatoire du conseil municipal soit 
au moins une fois par trimestre, 
 
Le Conseil Municipal prend note des décisions suivantes : 
 
1 - De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières 
 

Date Caveau / Colombarium Durée Tarif 

06 Juin 2016 Renouvellement concession 20 ans 298 € 

08 Juin 2016 Renouvellement concession 20 ans 298 € 

11 Juillet 2016 Colombarium - Cavurne 20 ans 785,50 € 

12 Août 2016 Caveau - 2 places 20 ans 1269 € 

27 Septembre 2016 Caveau - 2 places 20 ans 1269 € 

26 octobre 2016 Caveau - 2 places 20 ans 1269 € 

 

2 - De passer les contrats d’assurances ainsi que d’accepter les indemnités de sinistres afférentes 
 

Titres émis jusqu’au 22/11/2016 
 

Objet 
Montant total 
des titres émis 

Tiers Marché Contrat 

Remboursements  congé 
maladie ordinaire / congé 

grave maladie… 
30 364.35 € 

Assurances 
VIGREUX 

Assurances 
Risques 

statutaires  
du personnel 

Remboursements  congé 
maladie ordinaire / congé 

grave maladie… 
5 166.26 € 

Assurances 
GRAS 

SAVOYE 
Assurances 

Risques 
statutaires  

du personnel 
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3 - De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas douze ans 
 

Date 
décision 

N° Date de la location – salle louée Tarif  

25-11-2016  55 

Mise à disposition de l’association USP Football, des salles 
municipales suivantes : salle Gardin, salle Gatien, salle 
Coubertin, halles de tennis, vestiaires de football et espace accueil 
football 

Du 1er janvier au 31 décembre 2016 

A titre 
gracieux 

25-11-2016 55 

Mise à disposition de l’association USP Volley, des salles 
municipales suivantes : salle Gardin, salle Gatien, salle 
Coubertin, halles de tennis, vestiaires de football et espace accueil 
football 
Du 1er janvier au 31 décembre 2016 

A titre 
gracieux 

25-11-2016 55 

Mise à disposition de l’association USP Tennis, des salles 
municipales suivantes : salle Gardin, salle Gatien, salle 
Coubertin, halles de tennis, vestiaires de football et espace accueil 
football 
Du 1er janvier au 31 décembre 2016 

A titre 
gracieux 

25-11-2016 55 

Mise à disposition de l’association Musique et Danse, des salles 
municipales suivantes : salle Gardin, salle Gatien, salle 
Coubertin, halles de tennis, vestiaires de football et espace accueil 
football 
Du 1er janvier au 31 décembre 2016 

A titre 
gracieux 

25-11-2016 55 
Mise à disposition de la salle  Saint Martin 

Le lundi 27 juin 2016 de 15h à 3h 
108 € 

25-11-2016 55 
Mise à disposition de la salle  Saint martin 

Le mardi 28 juin 2016 de 15h à 3h 
108 € 

25-11-2016 55 

Mise à disposition de la Société de chasse Communale, des salles 
municipales suivantes : salle des fêtes, salle Saint Martin, salle du 
Vieux Pressoir, modulaire polyvalent (devant la salle Gardin), 
Boîte à Musiques, Boîte à Couleurs,  Boîte à Chansons, Boîte à 
Voyages, Boîte à Souvenirs, Boite à idées 1 et 2, Boîte à Photos, 
Boîte à Images et salle des Dart’Magnac 

Du 1er janvier au 31 décembre 2016 

A titre 
gracieux 

25-11-2016 55 
Mise à disposition de la salle  Saint Martin 

Le dimanche 25 décembre 2016 de 9h à 3h 
193,50 € 

25-11-2016 55 
Mise à disposition de la salle  du Vieux Pressoir 

Le samedi 30 juillet 2016 de 9h à 21h 
150 € 

25-11-2016 55 
Mise à disposition de la salle  des fêtes 

Le dimanche 28 aout 2016 de 9h à 3h 
205 € 

25-11-2016 55 
Mise à disposition de la salle  des fêtes 

Le samedi 10 septembre 2016 de 9h à 15h 
127,50 € 

25-11-2016 55 
Mise à disposition de la salle  des fêtes 

Le samedi 10 décembre 2016 de 9h à 3h 
276 € 

25-11-2016 55 
Mise à disposition de la salle  des fêtes 

Le samedi 22 octobre 2016 de 15h à 3h 

A titre 
gracieux 

25-11-2016 55 
Mise à disposition de la salle  Saint Martin 

Le lundi 24 octobre 2016 de 18h à 20h 

A titre 
gracieux 
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25-11-2016 55 
Mise à disposition du bar de la salle  des fêtes 

Le vendredi 16 septembre  2016 de 19h à 0h 

A titre 
gracieux 

25-11-2016 55 
Mise à disposition de la salle  Saint Martin 

Le samedi 5 novembre 2016 de 15h à 3h 
108 € 

25-11-2016 55 
Mise à disposition de la salle  Saint Martin 

Le samedi 26 novembre  2016 de 15h à 3h 
136,50 € 

25-11-2016 55 
Mise à disposition de la salle  Saint Martin 

Le samedi 22 octobre  2016 de 9h à 3h 
165 € 

25-11-2016 55 
Mise à disposition du bar de la salle  des fêtes 

Le lundi 3 octobre  2016 de 17h à 0h 

A titre 
gracieux 

25-11-2016 55 
Mise à disposition de la salle  Saint Martin 

Le vendredi 30 septembre 2016 de 9h à 15h 
108 € 

25-11-2016 55 
Mise à disposition de la salle  du Vieux Pressoir 

Le dimanche 25 décembre 2016 de 9h à 21h 
174,50 € 

25-11-2016 55 
Mise à disposition de la salle  Saint Martin 

Le samedi 29 octobre  2016 de 15h à 3h 
108 € 

25-11-2016 55 
Mise à disposition du bar de la salle  des fêtes 

Le jeudi 17 novembre  2016 de 17h à 22h 
70,50 € 

25-11-2016 55 
Mise à disposition du bar de la salle  des fêtes 

Le samedi 15 octobre 2016 de 15h à 20h 
70,50 € 

25-11-2016 55 
Mise à disposition de la salle  Saint Martin 

Le mercredi 19 octobre 2016 de 11h à 19h 
108 € 

25-11-2016 55 
Mise à disposition de la salle  du Vieux Pressoir 

Le samedi 28 janvier 2017 de 15h à 20h 

A titre 
gracieux 

25-11-2016 55 
Mise à disposition de la salle  des fêtes 

Le vendredi 28 octobre 2016 de 9h à 15h 
127,50 € 

25-11-2016 55 
Mise à disposition de la salle  Saint Martin 

Le jeudi 17 novembre 2016 de 9h à 15h 
108 € 

25-11-2016 55 
Mise à disposition de la salle  du Vieux Pressoir 

Le dimanche 18 décembre 2016 de 9h à 21h 
174,50 € 

 

4 - Marchés passés en procédure adaptée 
 

 
MARCHES PUBLICS Article 28 Code des Marchés Publics 

 
56-2016 MARCHES PUBLICS 

Marché n°15 ARMO Mise en conformité des armoires d’éclairage public attribué à la société 
Bouygues Energie Services pour un montant de 36 440€ HT  

57-2016 MARCHES PUBLICS 
Marché n°15 DECO  Déconstruction des ateliers attribué à la société  
J GUILBAUD TP pour un montant de 3 250€ HT    
Marché n°15 DECO  Déconstruction de bâtiments communaux à la société JMTP FIGUREAU 
Joël pour un montant de 29 488,35 € HT  

58-2016 MARCHES PUBLICS 
Marché n°15 Schéma directeur d’assainissement des eaux pluviales et zonage attribué à SCE 
Aménagement Environnement pour un montant de 30 910 € HT  
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59-2016 MARCHES PUBLICS 

Marché n°15 GARD Travaux de réhabilitation halle et sanitaires salle GARDIN pour un 
montant de 33 830.34€ HT attribué aux entreprises 
ACR Atlantique Construction 6 858,68€ HT 
Bossard et Fils 4 707,15€ HT 
AUBIN SARL 5 303,95€ HT 
ROUSSEAU Electricité 2 090,84€ HT 
Glen Michel 7 825,40€ HT 
SOLS Confort 5 298,04€ HT 
SPIDE CHAUVEAU 1 746,25€ HT 

60-2016 
 

MARCHES PUBLICS 
Marché n°15 TRAV Travaux de réfection toitures terrasses de l’école élémentaire des Halbrans 
attribué à l’entreprise CRUARD Couverture pour un montant de 30 912 HT. 

61-2016 MARCHES PUBLICS 
Marché n°15 TRAC/16 Acquisition d’un tracteur  compact et ses équipements associés attribué  
à l’entreprise Atlantic Motoculture pour un montant de 36 978€ HT  
 

63-2016 MARCHES PUBLICS 
Marché n°16 ACCE Travaux de mise en accessibilité des bâtiments 2016  
attribué à CCR Campagne Construction pour un montant de 12 723,70€ HT 
attribué à BOURON Miroiterie  pour un montant de 1 353€ HT 
attribué à ELECTRO CG CHIRON  pour un montant de 9 181,98€ HT 
attribué à GLEN Michel pour un montant de 6 431,51€ HT 
attribué à Sols Confort  pour un montant de 5 375,58 € HT 
attribué à POLO SARL pour un montant de 4 319€ HT 
Soit un total de 39 384,77 € HT  

 
 
 

MARCHES PUBLICS 
Marché n°16 BULL Bulletin municipal + guide pratique impression et livraison  
Imprimerie SINAE  pour un montant de 12 487,20 HT 
Imprimerie du Bocage pour un montant de 18 987,15 €HT 
Editions Offset  pour un montant de 10 980,00 € HT 
Soit un total de 42 454,35 € HT     

 MARCHES PUBLICS 
Marché n°16 DECO  déconstruction de bâtiments communaux  
attribué  à l’entreprise MONNIER  pour un montant de  22 000€ HT  

 MARCHES PUBLICS 
Marché n°16 DEPL Etude réalisation schéma de déplacement et de stationnement attribué à 
AXURBAN pour un montant de 19 750€ HT 

 MARCHES PUBLICS 
Marché n°16 LAVE Machine à laver la vaisselle attribué à l’entreprise COLAV pour un 
montant de 25 440 €HT 

 MARCHES PUBLICS 
Marché n°16 MENU Remplacement menuiseries extérieures Groupe scolaire les HALBRANS 
attribué à ATLANTIQUE OUVERTURES pour un montant de 63 000€ HT 

 MARCHES PUBLICS 
Marché n°16 MO Maitrise d’œuvre pour aménagement d’un parking paysager attribué à la 
société Atelier 360 pour un montant de 6 375€ HT 

 MARCHES PUBLICS 
Marché n°16 POLY Etude de programmation pour la construction salle festive attribué à 
PREMIER ACTE pour un montant de 22 550€ HT 
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 MARCHES PUBLICS 
Marché n°16 VOIR Etude Aménagement programme Voirie attribué à l’entreprise 2LM pour un 
montant de 7 275 HT 

 
COMMANDES 

 
 COMMANDES 

ST 160096 Maitrise d’oeuvre Parking du Vignoble  attribuée  à l’entreprise   SCP Laurent et 
Milet pour un montant de  1 482 € TTC 

 COMMANDES 
Rue de Nantes 
ST160097 Commande de plan topographique  attribuée  à l’entreprise GOTI  pour un montant 
de  1 910,40 € TTC 
ST160178 Mission SPS attribuée à BUREAU COBATI pour un montant de 1 218€ TTC 

 COMMANDES 
ST16011 Commande de travaux d’aménagement et mise en sécurité attribuée  à la société 
SOCOTEC pour un montant de 7 125 € TTC 

 COMMANDES 
ST160119 commande pour des travaux cour de la Maison de l’enfance  attribuée  à l’entreprise   
BRETHOME ET CIE TRAVAUX PUBLICS pour un montant de 14 841,96€ TTC 

 COMMANDES 
ST160120 Commande  pour la création de réseau Eau Potable (EP) Ménantie Hervé attribuée  
à l’entreprise  BRETHOME ET CIE TRAVAUX PUBLICS pour un montant de   
6 365,76 € TTC 
ST1160150 Commande  pour la création de réseau Eau Potable (EP) Basse Ménantie Hervé 
attribuée  à l’entreprise  BRETHOME ET CIE TRAVAUX PUBLICS pour un montant de   18 
212,50€ TTC 

 COMMANDES 
ST160139 Commande pour l’aménagement d’un rucher communal Site des Prés Moreau 
attribuée  à l’entreprise BOIS LOISIRS CREATION  pour un montant de   720,76€ TTC et 
DOCKS INDUSTRIE SERVICES pour un montant de 1 033,44€ TTC  

 COMMANDES 
ST160227 Ecole des Halbrans Commande  pour la construction d’un préau attribuée  au 
cabinet d’architecte CORDELLIER JEAN JACQUES   pour un montant de 1 013,40€ TTC 

 COMMANDES 
ST160255 Commande Diagnostics DPE attribuée  à l’entreprise ALTAREA  pour un montant de 
2 023,68 € TTC 

 COMMANDES 
Informatique 
ST160299 Commande acquisition de postes informatiques attribuée  à l’entreprise   DSMI pour 
un montant de 3 138 € TTC 
ST160388 Acquisition PC Portable attribuée à DSMI pour un montant de 949,42€ TTC 

 COMMANDES 
Salle Saint Martin 
ST15039801 Commande  réhabilitation de la salle Saint Martin  attribuée au cabinet 
CORDELLIER Jean Jacques  Architecte pour un montant de  4 133,33€ TTC 
ST160381 réhabilitation salle Saint Martin société SOCOTEC pour un montant de  
2 310€ TTC 
ST160382 réhabilitation salle Saint Martin société BUREAU COBATI pour un montant de     
882 € TTC 
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 COMMANDES  

ST160345 Commande  pose de stores restaurant scolaire attribuée  à l’entreprise EOLE  pour 
un montant de  4 084,20€ TTC 

 COMMANDES 
ST160374 Commande  pour l’acquisition de buts de foot attribuée  à l’entreprise   CASAL 
SPORT pour un montant de  3 530,61€ TTC 

 COMMANDES 
 Commande pour la réhabilitation de la clôture Etang du Champsiôme  attribuée  à l’entreprise 
BOIS LOISIRS CREATION   pour un montant de  5 754,72€ TTC 

 COMMANDES  
ST160390 CTM Commande  attribuée  Acquisition de matériel électroportatif à l’entreprise  
DISPANO ROUX  pour un montant de 1 012,78€ TTC 

 COMMANDES  
ST160418 CTM Commande   rampe camion attribuée  à l’entreprise  DFC2 ATLANTIQUE 
pour un montant de  1 247,86€ TTC 

 COMMANDES  
ST160420 Commande dépose réseaux  chaufferie  attribuée  à l’entreprise GLEN MICHEL  
pour un montant de 1 525,81€ TTC 

 COMMANDES  
ST160433 Commande Symboles républicains  attribuée  à l’entreprise POLO SARL  pour un 
montant de  2 764,80€ TTC 

 COMMANDES  
Ecole publique 
ST160434 Commande  lecteur bluechip attribuée  à l’entreprise FOUSSIER  pour un montant 
de 1 758,96€ TTC  
ST160436 Mise en place contrôle d’accès par l’entreprise ELECTRO CG CHIRON pour un 
montant de 3 975,47€ TTC 

 COMMANDES 
ST160461 Commande  remplacement des luminaires salle Gatien attribuée  à l’entreprise  
MOINARD  pour un montant de  17 110,08€ TTC 

 COMMANDES  
ST160479  Commande  matériel informatique Maison de l’enfance attribuée  à l’entreprise 
NEXECUR  pour un montant de  1 282,82€ TTC 

 COMMANDES  
ST160511 Commande  pour travaux de signalisation rue de la mairie attribuée  à l’entreprise 
ESVIA  pour un montant de  3 380,40€ TTC 

 COMMANDES 
ST160540 Commande ravalement de bâtiment  attribuée  à l’entreprise BROUARD PEINTURE  
pour un montant de  10 217,27€ TTC 

 COMMANDES 
ST160549 Commande Acquisition d’un composteur au restaurant scolaire « Les Halbrans » 
attribuée à l’Association Emeraude pour un montant de 4 056,39€ TTC 

 COMMANDES 
ST160574 Commande création massif béton attribuée à l’entreprise GUILLOU Emile SARL 
pour un montant de 4 440,05€ TTC 

 COMMANDES 
ST160581 Commande Acquisition de mobiliers urbains – aire de jeux lotissement du Haugard 
attribué à l’entreprise PLAS ECO pour un montant de 3 753,67€ TTC 

 COMMANDES 
ST160582  Commande pour la réhabilitation de panneaux pédagogiques – Les Prés Moreau  
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attribuée  à l’entreprise AD PRODUCTION  pour un montant de  1 041,43€ TTC 
 COMMANDES 

ST160641 Commande  espaces verts parking rue d’Herbauges attribuée  à l’entreprise   
PEPINIERES RIPOCHE pour un montant de  2 192,52€ TTC 

 COMMANDES  
ST160676 Commande  déplacement de chrono salle Coubertin attribuée  à l’entreprise 
GIRARD LE TEMPS pour un montant de  1 326€ TTC 

 COMMANDES  
ST160679 Commande acquisition d’un véhicule ESPV attribuée  à l’entreprise  SDVI IVECO  
pour un montant de  18312,76€ TTC 

 COMMANDES  
ST160705 Commande acquisition de matériel  attribuée  à l’entreprise   CASAL SPORT pour 
un montant de  3 943€ TTC 

 COMMANDES  
ST160712 CTM Commande  fournitures et pose de rampes de signalisation attribuée  à 
l’entreprise SNEA  pour un montant de  2 714€ TTC 

 COMMANDES  
ST160714 Commande Salle des fêtes fourniture et pose CMSI attribuée  à l’entreprise Incendie 
Sécurité Nantaise  pour un montant de  2 892,60€ TTC 

 COMMANDES  
ST1600633 et ST160495 Commandes pour la Déconstruction sur terrain attribuée  à 
l’entreprise MONNIER TP  pour un montant de  4 848€ TTC 

 
CONVENTIONS 

 
 Convention  

Signature d’une convention avec le centre de gestion de Loire-Atlantique pour l’élaboration du 
projet de services pour un montant de  8 960€ TTC 

 Convention 
Signature d’un contrat de prestation pour la mise en place d’un composteur avec le Centre 
Permanent Initiatives pour un montant de 1 669,50€ TTC 

 Convention 
Signature d’un contrat pour un bilan professionnel de formation avec ABAKA Conseil pour un 
montant de 2 388€ TTC 

 
MARCHES PUBLICS ASSAINISSEMENT 

 
 MARCHES PUBLICS 

Marché n°16 LAGU Etude de faisabilité du devenir des lagunes de Viais attribué à SCE 
Aménagement et Environnement pour un montant de 4 912,50€ HT.  

 MARCHES PUBLICS 
Marché n°16 MOEU Maitrise d’œuvre Station du Champsiome attribué à ARTELIA  pour un 
montant de 17 990€ HT. 

 MARCHES PUBLICS 
Marché n°16 MENA Assainissement EU La Ménantie attribué à Bremaud Epur pour un 
montant de 7 488€ HT et à Charrier TP pour un montant de 19 754€ HT. 
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Mireille Chevalier : Nous notons l’effort qui a été fait de mettre ce tableau ; par contre, nous avons deux 
remarques : 
 
Sur la page n°2 -  Mise à disposition de la salle pour la société de chasse : il semble que cette association ait accès 
à toutes les salles pour toute l’année. Nous souhaiterions savoir pourquoi ? Est-ce une erreur ? 
 
Yannick Fétiveau : J’ai relu le document plusieurs fois et cela m’a interpelé également mais je n’ai pas pu avoir la 
réponse aujourd’hui. Je n’ai donc pas la réponse à vous apporter ce soir mais je vous la communiquerai dans les 
plus brefs délais. 
 
Mireille Chevalier : Ma deuxième remarque porte sur le bulletin municipal : je n’ai pas souvenir que ce soient ces 
montants-là qui nous aient été présentés ? Je trouve ça énorme. 
 
Nicolas Bertet : Ce montant-là concerne la totalité des imprimés et pas seulement l’appel d’offre. 
 
Yannick Fétiveau : Il ne s’agit pas que du magasine, il s’agit de l’ensemble des documents édités par Offset 5. Il y a 
effectivement des questions à se poser. 
 
Nicolas Bertet : Surtout que maintenant ce n’est plus Offset 5 notre imprimeur mais l’imprimerie du Bocage. 
 
Mireille Chevalier : Sur les commandes, pourrions-nous avoir les dates dans la première colonne car nous ne 
savons pas du tout quelle est la période concernée étant donné que nous n’avions pas eu d’éléments depuis 
novembre dernier. 
 
Yannick Fétiveau : Nous sommes sur toutes les décisions qui se trouvent au-dessus de 1 000 € depuis le début de 
l’année 2016. Quant aux dates, oui nous les mettrons dans la première colonne et nous aurons plus de précision à 
chaque fois puisque l’idée est de les passer à chaque séance. 
 
Questions orales 
 
Question 1 – Mireille Chevalier  
 
Une grande quantité d'ampoules LED ont été acquises il y a quelques mois. Elles devaient être distribuées aux 
familles modestes sur demande de leur part. Pourrait-on aujourd'hui avoir un point d'information : 
 
1. Combien d'ampoules ont été achetées et pour quel coût ?  
2. Combien de familles ont bénéficié de ce dispositif ? 
3. D’autres informations sont-elles prévues pour distribuer le solde s’il en reste ? 

 
Jean-Marc Allais : Il faut savoir que les ampoules n’ont pas été achetées mais livrées gratuitement via une 
convention entre l’Etat et le groupe EDF dans le cadre du dispositif des Territoires à Energies Positives.  
 
Nous avons reçu 500 ampoules en double c'est-à-dire 1000 ampoules qui ont été distribuées à 45 familles. 
 
Nous avons reçu ces ampoules en mai 2016 ; en mars, une communication avait était déjà faite, via une affiche, sur 
le stand mairie lors du forum, ensuite un article est paru dans Vue du Pont en avril 2016 suivi d’une page entière en 
septembre 2016.  
Le CCAS a également communiqué aux séniors qu’il y avait ces ampoules en échange d’anciennes ampoules ainsi 
que lors d’une réunion au sujet de l’épargne bonifiée. 
Une communication a également été faite à la commission Réseau et Transition Energétique. 
 
En février, il y aura un article à ce sujet dans le Vue du Pont. 
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Mireille Chevalier : Sur internet j’ai vu que l’on pouvait s’inscrire sur le site ERDF et recevoir des ampoules. Sont 
concernées les personnes en-dessous d’un certain seuil et basé sur le revenu fiscal de référence. Est-ce que ça ne 
pourrait pas être une solution de retenir ce même seuil et de le diffuser dans le Vue du Pont ? La notion de revenus 
modestes lorsque l’on lit l’article, on se dit que tout le monde a droit ; donc modeste c’est quoi ? Les gens ne 
s’identifient pas car ça n’est pas assez précis. 
 
Jean-Marc Allais : Je suis entièrement d’accord avec toi et dans le projet nous avons eu beaucoup de difficulté à 
déterminer les bénéficiaires. Nous avons mis non imposable car nous ne souhaitions pas demander l’avis 
d’imposition aux gens. Ce dispositif peut être amélioré et je suis preneur de vos propositions. 
 
Martine Chabirand : Je voulais rebondir sur ce que vient de dire Mireille car j’ai fait la démarche pour certains de 
mes proches ; donc en effet ils ont reçu 10 ampoules ; il suffit d’avoir son avis d’imposition et suivant la tranche tu 
sais tout de suite si tu as le droit ou non.  
 
Phénomène du WE sur l'Ognon 
 
Yannick Fétiveau : Informés par des promeneurs, samedi en début d'après-midi, le maire et l'adjointe de 
permanence Marie-Anne David ont immédiatement donné l'alerte eu égard aux milliers de poissons en souffrance 
sous la passerelle de l'aire de loisirs, à l'embranchement du ruisseau de la Patouillère et de l'Ognon. 
 
Visiblement, nous étions en train de vivre le même phénomène que celui vécu le 11 novembre 2005. 
 
Après avoir alerté la Gaule nantaise, la Fédération de Pêche et l'Onema,  le groupement d'intervention contre les 
risques du SDIS,  la CORP (cellule opérationnelle contre les risques de pollution) de Nantes Métropole et la 
gendarmerie sont intervenus immédiatement sur site pour tenter de comprendre et  solutionner ce phénomène très 
inquiétant.  
 
Les investigations des différents experts se sont poursuivies jusqu'au mardi midi. Après expertise et analyse des 
faits, l'ONEMA et la fédération de pêche émettent l'hypothèse d'un phénomène naturel lié à la conjonction de 
plusieurs événements inhabituels.  
La qualité médiocre des eaux  de l'Ognon, son niveau d'étiage très bas pour la saison et la très faible concentration 
d'oxygène dans l'eau (4mg/l) liée notamment à l'absence de débit (190l/s au lieu de 2600 l/s), se sont combinés avec 
une densité  phénoménale de poissons blancs remontant la rivière dans la partie qui se resserre. Phénomène très 
connu par les pêcheurs du quai des Romains. 
 
Cette biomasse vivante en recherche d'oxygène a  totalement épuisé la ressource en oxygène, l'amenant au faible 
taux de  0,3m g/l. De nombreux  poissons tentant de remonter le ruisseau de la Patouillère beaucoup plus riche en 
oxygène compte-tenu de sa renaturation récente. 
 
Très clairement, les experts ne militent pas pour une pollution liée au rejet d'une substance toxique ou à une 
surcharge organique ou minérale.  
 
À la tombée de la nuit, et dans le brouillard,  les pompiers ont  posé un barrage flottant au niveau du pont Utrillo pour 
anticiper le déplacement des poissons morts à la surface. 
 
Nous déplorons  une forte mortalité de  "sandres", les plus fragiles en l'absence d'oxygène.  
 
400 kg de poissons morts  ont été récupérés par les services communaux et les techniciens du bassin versant de 
Grand-Lieu.  
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Ce phénomène peut se reproduire. L'urgence est donc bien de redonner vie à la rivière en renaturant sa 
morphologie notamment en arrasant les seuils pour lui redonner sa libre circulation tant piscicole  que sédimentaire ; 
et ce au bénéfice de son oxygénation.  
 
L'amélioration de la qualité physico-chimique de l'Ognon reste un vrai challenge auquel tous les acteurs doivent 
concourir. 
 


